
 

 

     
 

 
 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU 19 novembre 2011 

 
Procès verbal 

 
Etaient présents : S. Banyuls, A. Boulon, C. Boulon, JP Brulé, MT Chichet, G. Gaillot, JP Gaillot,  

                           R. Gibergues, Y. Maile, J. Wagner, AM Weille 

 

Absent ayant donné pouvoir : CH Guillot 

Absents excusés : MB Briu, P. Barbey, M. Olive 

Absents : R. Galindo, F Freyre 

 

Immatriculation Tourisme : 

Xavier KUHN, sollicité par la Présidente, présente la nécessité de se mettre en conformité avec la loi 

régissant les activités liées aux sorties. Après délibération, il est proposé que le club demande l’extension 

de l’Immatriculation Tourisme auprès du Comité Départemental de Randonnée. 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

 

Xavier Kuhn accepte de suivre  la formation nécessaire, cette formation sera également proposée à un 

autre adhérent lors de la prochaine assemblée générale. 

 

Nouveaux statuts fédéraux  : 

La Présidente présente le changement qui va intervenir dans les statuts fédéraux, à savoir  l’élection du 

conseil d’administration pour une durée de 4 ans les membres étant renouvelables en totalité tous les 4 

ans lors de l’ AG suivant les JO d’été. Cette formule peut être adoptée par les comités Départementaux et 

les associations qui le désirent, sans obligation. 

 

Après délibération, le Conseil d’Administration décide de garder la formule actuelle avec un tiers sortant 

tous les ans. 

 

Formation : 

Le CA accepte la proposition faite pour la poursuite des formations des animateurs : 

Y. Maile suivra la formation « Milieu enneigé » dont 50% sont à la charge du club, soit 90€ 

X. Kuhn suivra la formation « marche nordique » dans les mêmes conditions financières et pourra mettre 

cette nouvelle activité à disposition des adhérents 

 

Une matinée de remise à niveau sera proposée aux animateurs : secourisme, informations liées à la 

fonction d’animateur et repas. 

Un contact sera pris avec les pompiers de Collioure pour la partie secourisme. 

 

Décisions prises à l’unanimité. 

 

Règlement intérieur : 

Différents points  dont le lieu de rendez-vous, le covoiturage, l’immatriculation tourisme nécessitant une 

remise à jour du Règlement Intérieur, la Présidente fait lecture du projet. Après délibération et 

différentes modifications, ce nouveau règlement est adopté à l’unanimité et sera diffusé lors de l’A.G. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 

La Présidente Anne-Marie Weille    La Secrétaire : Colette Boulon 
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